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CORONAVIRUS,
LES SALARIÉS À RISQUE ÉLEVÉ
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Informer les salariés que certaines maladies sont 
associées à un risque important de développer une forme 
sévère du Covid-19.

Les personnes dont l’état de santé présente un risque de 
développer une forme sévère du Covid-19 sont celles 
souffrant de :

▪  Maladies respiratoires chroniques (asthme, bronchite chronique).
▪  Insuffisances respiratoires chroniques.
▪  Mucoviscidose.
▪  Insuffisances cardiaques toutes causes.
▪  Maladies des coronaires.
▪  Antécédents d’accident vasculaire cérébral.
▪  Hypertension artérielle.
▪  Insuffisance rénale chronique dialysée.
▪  Diabètes de type 1 insulinodépendant et diabète de type 2.

Sont également concernées :

▪ Les femmes enceintes.
▪ Les personnes avec une immunodépression : pathologies cancéreuses
 et hématologiques, transplantations d’organe et de cellules souches  

hématopoïétiques, maladies inflammatoires et/ou auto-immunes 
recevant un traitement immunosuppresseur, personnes infectées par le 
VIH.

▪ Les personnes souffrant de maladie hépatique chronique avec cirrhose.
▪ Obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) ≥ à 40.

Ces personnes sont invitées à se rapprocher de leur médecin 
traitant afin qu’il évalue la nécessité d’une incapacité de travail 
préventive.
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